
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE78652

   

14ème legislature

Question N° :
78652

De M. Michel Pajon ( Socialiste, républicain et citoyen - Seine-Saint-
Denis )

Question écrite

Ministère interrogé > Éducation nationale,
enseignement supérieur et recherche

Ministère attributaire > Éducation nationale,
enseignement supérieur et recherche

Rubrique >enseignement
secondaire

Tête d'analyse
>collèges

Analyse > langues. enseignement. réforme.

Question publiée au JO le : 28/04/2015
Réponse publiée au JO le : 20/10/2015 page : 7955

Texte de la question

M. Michel Pajon appelle l'attention de Mme la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de
la recherche sur les nouvelles modalités d'apprentissage des langues telles quelles sont envisagées dans le cadre de
la réforme du collège. Une réforme du collège est indispensable pour favoriser la réussite de tous les élèves et le
projet proposé est ambitieux et innovant. Cependant les nouvelles règles d'apprentissage des langues semblent aller
à l'encontre des objectifs de renforcement des compétences des collégiens et de mixité sociale au sein des
établissements. En effet le fait de ne plus autoriser les enfants n'ayant pas appris une langue autre que l'anglais à
l'école primaire à intégrer une classe bilingue conduira inéluctablement au déclin de ce dispositif, alors même qu'il
bénéficie à des dizaines de milliers d'enfants, au sein de 3 580 classes bilingues. Cela nuira aux élèves, qui
maîtriseront moins bien la deuxième langue qui leur sera enseignée, et freinera la mixité sociale, puisque ce
dispositif permettait à des collèges situés dans des quartiers difficiles d'attirer de bons élèves. Cette réforme va
également fragiliser l'enseignement des langues anciennes, alors que leur étude favorise l'apprentissage du français
et des langues étrangères et permet aux élèves de mieux comprendre l'histoire de notre civilisation. Il lui demande
donc de bien vouloir autoriser tous les élèves qui le souhaitent à intégrer une classe bilingue et préserver le volume
horaire dévolu aux langues anciennes.

Texte de la réponse

  La ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche porte une attention toute
particulière à l'enseignement du latin et du grec en collège, dans le cadre de l'enseignement des langues et cultures
de l'Antiquité, ainsi qu'à l'enseignement des langues vivantes étrangères. En préambule, il convient d'indiquer que
la réforme du collège n'a absolument aucun impact sur l'enseignement bilingue. L'amélioration des compétences en
langues vivantes étrangères des élèves français est l'une des priorités essentielles de la ministre de l'éducation
nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche. Les langues vivantes étrangères tiennent non seulement
une place fondamentale dans la construction de la citoyenneté, dans l'enrichissement de la personnalité dans
l'ouverture au monde, mais sont également un atout dans l'insertion professionnelle des jeunes, en France comme à
l'étranger. S'agissant de la langue vivante 1, l'introduction de son apprentissage dès le cours préparatoire à partir de
la rentrée 2016 et le maintien des horaires au collège augmenteront l'exposition des élèves sur l'ensemble de la
scolarité obligatoire. S'agissant de la seconde langue vivante, la réforme du collège, dont la mise en oeuvre sera
effective à la rentrée scolaire 2016, avance d'un an son apprentissage, qui démarre désormais pour tous les élèves
dès la classe de cinquième. Les élèves suivront désormais deux heures et demi hebdomadaires de langue vivante 2
de la cinquième à la troisième, contre trois heures hebdomadaires en classe de quatrième et de troisième
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 actuellement, soit 54 heures de plus de langue vivante 2 au cours de leur scolarité au collège. Tous bénéficieront
par conséquent avec la réforme du collège de plus d'heures de cours en langues vivantes étrangères, quand moins
de 11 % des élèves de troisième étaient aujourd'hui en section européenne. La réforme du collège offre de plus la
possibilité d'un véritable renforcement linguistique avec la présence des langues vivantes étrangères dans les
enseignements pratiques interdisciplinaires sur le modèle de la discipline non linguistique dans les sections
européennes de lycée. Elle consolide enfin, s'agissant des classes bi-langues, ces modalités d'apprentissage des
langues qui, aujourd'hui, n'ont aucun statut juridique. Cette réforme renforce en effet les classes bi-langues de
continuité, qui permettent aux enfants qui ont appris en primaire une autre langue vivante que l'anglais de
commencer une deuxième langue vivante dès la sixième, alors que ceux qui apprennent l'anglais en primaire
commencent la LV2 en cinquième. Cela contribuera à la redynamisation de la diversité linguistique dans le premier
degré. Par ailleurs, parce qu'elles jouent un rôle important dans l'acquisition de la culture commune et la
construction de la citoyenneté, pour leur dimension linguistique comme pour l'apprentissage de l'histoire des
civilisations, la ministre a souhaité offrir la découverte des langues et cultures de l'Antiquité beaucoup plus
largement qu'aujourd'hui, à l'ensemble des élèves. Associant l'étude de la langue à celle de la culture et de la
civilisation antique, l'enseignement pratique interdisciplinaire « Langues et cultures de l'Antiquité », créé dans le
cadre de la réforme du collège, favorisera la connaissance des cultures classiques en mobilisant aussi d'autres
disciplines, notamment l'histoire. Un enseignement de complément en langues anciennes (latin et grec), dispensé
par un professeur de lettres classiques, permettra aux élèves qui souhaitent approfondir ces disciplines de le faire
dans les mêmes conditions qu'aujourd'hui. La connaissance des langues anciennes apportant un éclairage sur notre
pratique du français et contribuant à améliorer le niveau de l'ensemble des élèves dans cette matière, la ministre a,
enfin, souhaité que les nouveaux programmes de français sensibilisent les élèves à l'histoire de la langue française
et à ses origines latines et grecques. L'exigence sera ainsi mise au service de la réussite de tous et de la réduction
des inégalités de maîtrise de la langue française.
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